


Mme Laurence RICCIARDI, M. Jean-Paul RIVAT, M. Jean-Marc SARDAT,  
Mme Nadia SEMACHE, M. Christian SERVANT, Mme Corinne SERVANTON,  
M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI, M. Marc TARDIEU,  
M. Gérard TARDY, M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT,  
M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI, M. Jacques VALENTIN, M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
M. Jean-Pierre BERGER donne pouvoir à Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à M. Charles DALLARA,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Jacques GUARINOS,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Rémy GUYOT donne pouvoir à M. Gilles THIZY,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Laetitia VALENTIN donne pouvoir à Mme Isabelle DUMESTRE,  
Mme Eliane VERGER LEGROS donne pouvoir à M. Gérard TARDY 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Audrey BERTHEAS, M. Jean-Claude CHARVIN, M. David FARA, M. Marc JANDOT,  
M. Marc PETIT, M. Daniel TORGUES 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 



 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 28 JANVIER 2021 
 

DEBAT DES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2021, RAPPORT DE 
PRESENTATION. 
 
 
 

Le rapport des orientations budgétaires 2021 fait l’objet du document détaillé ci-joint. 
 
Ces orientations budgétaires expriment l’intégralité de l’ensemble des charges et produits de 
Saint-Etienne Métropole tant pour le budget principal que pour les budgets annexes. En 2021, 
elles prennent en compte, en année pleine, les transferts de compétences du Département 
mises en œuvre au 1er juillet 2020. 
 
De plus, l’année 2021 s’inscrit dans un contexte particulier de crise sanitaire totalement inédit 
et appelle beaucoup de prudence dans les prévisions tant les incertitudes sont grandes. 

Dans ces conditions, aucune hausse de fiscalité n’interviendra en 2021. 
 
Malgré l’impact très fort de la crise sur les ressources, générant de fortes incertitudes sur le 
niveau des recettes attendues, l’objectif clairement affiché de ces orientations budgétaires est 
de préserver un niveau d’épargne nette minimum de 15 M€ pour le budget principal, niveau 
indispensable au financement d’une partie des investissements courants. 
 
Pour rendre possible un meilleur avenir économique et social, Saint-Etienne Métropole affiche 
une volonté de participer à la relance économique en consacrant un effort important à 
l’investissement sans compromettre pour autant les équilibres financiers futurs. 

Ainsi un volume global de 105 millions d’euros en dépenses d’équipement sera proposé en 
2021 pour l’ensemble des politiques publiques de la Métropole (y compris le budget transport). 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, approuve le rapport sur les 
orientations budgétaires 2021 sur la base du rapport présenté en annexe de la 
délibération. 
 

 

 
Ce dossier a été adopté à la majorité avec 10 voix contre et 6 abstentions comme suit : 
 
Voix pour : 
M. Gilles ARTIGUES, Mme Nicole AUBOURDY, Mme Christiane BARAILLER,  
M. Jean-Alain BARRIER, M. Denis BARRIOL, M. Jean-Luc BASSON,  
Mme Caroline BENOUMELAZ, M. Jean-Pierre BERGER (pouvoir donné à  
Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE), M. Eric BERLIVET, Mme Nora BERROUKECHE,  
Mme Michèle BISACCIA, Mme Jennifer BONJOUR, M. Cyrille BONNEFOY,  
M. Bernard BONNET, M. Vincent BONY, M. Gilles BOUDARD, M. Lionel BOUCHER,  
M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU, M. Henri BOUTHEON, Mme Nicole BRUEL, 



Mme Marie-Christine BUFFARD (pouvoir donné à M. Charles DALLARA),  
M. Régis CADEGROS, Mme Stéphanie CALACIURA, M. Christophe CHALAND,  
M. Denis CHAMBE (pouvoir donné à M. Gilles ARTIGUES), Mme Catherine CHAPARD,  
M. André CHARBONNIER, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Frédérique CHAVE,  
Mme Laura CINIERI, Mme Viviane COGNASSE, M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Paul CORRIERAS (pouvoir donné à M. Jacques GUARINOS), M. Jordan DA SILVA,  
M. Charles DALLARA, M. Jean-Luc DEGRAIX, Mme Marianne DELIAVAL,  
M. Philippe DENIS, M. François DRIOL, M. Christian DUCCESCHI, M. Fabrice DUCRET,  
M. Frédéric DURAND, M. Martial FAUCHET, M. Christophe FAVERJON,  
Mme Sylvie FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT, Mme Andonella FLECHET,  
M. Luc FRANCOIS, M. Guy FRANCON, M. Jérôme GABIAUD, M. Michel GANDILHON,  
M. Pascal GONON, Mme Marie-Christine GOURBEYRE, Mme Marie-Eve GOUTELLE 
(pouvoir donné à Mme Nora BERROUKECHE), Mme Catherine GROUSSON,  
M. Jacques GUARINOS, M. Rémy GUYOT (pouvoir donné à M. Gilles THIZY),  
M. Georges HALLARY, M. Christian JOUVE, M. Christian JULIEN,  
Mme Delphine JUSSELME, M. Robert KARULAK, M. Samy KEFI-JEROME,  
Mme Siham LABICH, Mme Pascale LACOUR, M. Bernard LAGET, M. Denis LAURENT,  
M. Yves LECOCQ, M. Claude LIOGIER, M. Julien LUYA,  
Mme Brigitte MASSON, Mme Nathalie MATRICON, M. Patrick MICHAUD,  
Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE, M. Yves MORAND représenté par  
Mme Christine HEYRAUD, Mme Solange MORERE, Mme Aline MOUSEGHIAN,  
Mme Djida OUCHAOUA (pouvoir donné à M. Christophe FAVERJON),  
M. Tom PENTECOTE, M. Gilles PERACHE, M. Gaël PERDRIAU, Mme Marie-Jo PEREZ, 
Mme Nicole PEYCELON, M. Jean-Philippe PORCHEROT, Mme Clémence QUELENNEC, 
Mme Brigitte REGEFFE, M. Hervé REYNAUD, Mme Laurence RICCIARDI,  
M. Jean-Paul RIVAT, M. Jean-Marc SARDAT, Mme Nadia SEMACHE,  
M. Christian SERVANT, M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, M. Jean-Marc THELISSON, M. Gilles THIZY,  
M. Julien VASSAL, Mme Eliane VERGER LEGROS (pouvoir à M. Gérard TARDY) 
 
 
Voix contre : 
M. Germain COLLOMBET, M. Pierrick COURBON, Mme Isabelle DUMESTRE,  
M. Jean DUVERGER, M. Daniel GRAMPFORT, M. Olivier LONGEON,  
Mme Christel PFISTER, M. Ali RASFI, Mme Julie TOKHI, Mme Laetitia VALENTIN  
(pouvoir donné à Mme Isabelle DUMESTRE) 
 
Abstentions : 
M. Marc CHAVANNE, Mme Marie-Pascale DUMAS, Mme Ramona GONZALEZ GRAIL,  
Mme Corinne SERVANTON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Jacques VALENTIN 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


